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9.   Milieu agricole 
 
 
Depuis les dernières années, l’agriculture a beaucoup évolué au Québec. Plusieurs 
fermes ont disparu alors que celles qui sont restées se sont agrandies et spécialisées. 
L’agriculture de subsistance a évolué vers une agriculture dont le but est de nourrir toute 
la population du Québec. La mécanisation, l’industrialisation, l’exode rural vers les 
grandes villes, la mondialisation, les normes environnementales sont des éléments qui 
ont bouleversé le monde agricole des dernières décennies. 
 
L’agriculture est maintenant une industrie qui rapporte des milliards de dollars de 
revenus chaque année. L’an passé, la valeur des exportations bioalimentaires du 
Québec était estimée à 3,55 milliards de dollars. De plus, l’agriculture représente 12 % 
des emplois au Québec (MAPAQ, 2003).  
 
9.1    Statistiques 
Les données recueillies par Statistique Canada ou par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec sont compilées selon les limites des 
municipalités et ne sont pas géo-référencées. Il devient alors plus difficile d’obtenir des 
données très précises pour le bassin versant de la rivière Nicolet.  
 
Afin d’obtenir des statistiques représentatives de la situation agricole, la méthode 
employée prend en considération le pourcentage de la municipalité inclus dans le bassin 
versant tel que décrit précédemment.  
 
De plus, le ministère de l’Environnement du Québec fait présentement une tournée de 
toutes les fermes du Québec. Le but de cette visite est d’acquérir des données 
concernant le cheptel, les ouvrages d’entreposage et les types de fumiers, les ententes 
de terres d’épandage, les eaux de laiteries et plusieurs autres sujets (Dumas, 2004). De 
plus, cette tournée permettra au ministère de vérifier la conformité réglementaire des 
entreprises agricoles. Toutes ces informations seront géo-référencées et il sera donc 
possible de les comptabiliser en tenant compte des limites du bassin versant. Ces 
informations ne seront toutefois disponibles qu’en 2005. 
 
9.2    Normes et réglementations 
En 1997, le Règlement sur la réduction de la pollution d’origine agricole (RRPOA) fut 
adopté par le gouvernement du Québec. Il a été remplacé en juin 2002, par le 
Règlement sur les exploitations agricoles (REA). Le REA met l’accent sur la prise en 
considération, en tout temps, de la capacité de support des sols, de la valeur fertilisante 
réelle du fumier et du besoin des plantes. Cette « réglementation repose sur l’objectif 
d’atteindre dès maintenant pour tout nouvel établissement ou tout accroissement de 
cheptel, un équilibre entre la capacité de support en phosphore des sols et la quantité 
épandue des matières fertilisantes et d’ici 2010, l’équilibre entre les fermes existantes » 
(REA en bref, 2003, p.6). 
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Ce règlement stipule notamment que l’accès des animaux aux cours d’eau, aux plans 
d’eau ainsi qu’aux bandes riveraines est interdit depuis le 1er avril 2005. De plus, il 
oblige toutes les entreprises à détenir un Plan agroenvironnemental de fertilisation 
(PAEF) à la fin de la saison de culture 2004. Ce règlement a été initialement adopté en 
1997 dans le RRPOA, mais pour des entreprises ciblées (REA 2003 et MENV 2003). Le 
PAEF permet d’évaluer les quantités de fumier à épandre afin d’éviter que les surplus 
de phosphore n’atteignent les cours d’eau. Avant l’arrivée du RRPOA et du REA, la 
fertilisation était basée sur l’azote, maintenant elle se base sur le phosphore ce qui 
implique que cela prend de 2 à 3 fois plus de terres pour fertiliser les mêmes terres en 
culture. Le 1er avril 2010, tous les exploitants devront être en équilibre entre la capacité 
de phosphore du sol et la quantité de matières fertilisantes et ce, dans chaque parcelle 
de terre en culture. 
 
Dans le but de réduire l’émanation d’odeurs, ce même règlement stipule que l’épandage 
de lisiers de porcs devra se faire seulement à l’aide de rampes basses à partir de 2005 
et il en sera de même pour tous les types de lisier en 2007. Le but de la rampe basse 
est de « limiter le fractionnement du lisier et donc la volatilisation importante au moment 
de l’épandage. L’incorporation du lisier permet une réduction plus poussée de cette 
libération des gaz tout en permettant l’absorption et le traitement de ces odeurs par les 
micro-organismes du sol » (Pigeon, 2004).  
 
La bande riveraine est obligatoire le long des cours d’eau et des fossés agricoles (site 
MENV). Elle est sous le contrôle des MRC (municipalité régionale de comté) qui ont 
inséré un règlement dans leur schéma d’aménagement.  
 
Le REA oblige également les agriculteurs à respecter une distance de trois (3) mètres 
des cours d’eau (2 m2 et plus) et d’un (1) mètre des fossés lors de l’épandage des 
fumiers (site Internet REA). 
 
9.3 Occupation du sol  
Selon le Service Canadien de la Faune, le milieu agricole représentait 43 % de 
l’occupation du territoire total du bassin versant de la rivière Nicolet en 1993-1994, 
(Bélanger et autres, 1999).  
 
Production animale 
Au Québec, plus de 100 000 fermes ont disparu depuis 1950. En 2001, on en 
dénombrait près de 30 500 (Émond 1999 dans BAPE 2000). Malgré cette forte 
diminution, le cheptel a continué d’augmenter (MENV, 2003). Entre 1951 et 2001, le 
nombre de porcs aurait subi la plus grande augmentation, devant celui de la volaille. 

Quant à la production bovine, elle est demeurée sensiblement la même. Il est important 
de mentionner que, malgré l’augmentation du cheptel, la quantité de charges 
fertilisantes n’a pas augmenté (MENV, 2003).  
 
D’après le portrait agroenvironnemental des fermes du Québec, entre 1998 et 2003, les 
cheptels ont augmenté pour toutes les productions à l’exception des bovins laitiers qui 
ont subi une baisse. Dans la région Centre-du-Québec, durant la même période, le 
cheptel a augmenté de 2,2 % (BPR, 2005). 
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Les fermes sont dispersées sur le territoire tout entier. Comme l’indique la figure 9.1,  il y 
a une concentration plus prononcée en aval et au centre du bassin. Selon Statistique 
Canada, environ 1 768 fermes étaient recensées sur le bassin versant de la rivière 
Nicolet en 2001 (Statistique Canada 2002). La plupart d’entre elles se concentraient sur 
la production bovine (laitière et boucherie) (Tableau 9.1). Cette production équivaut aux 
deux tiers du nombre total d’unités animales produites dans le bassin. Elle est suivie par 
la production porcine puis, dans une moindre proportion, par la production avicole. Dans 
la catégorie « autres productions », on retrouve majoritairement des agneaux et des 
moutons, mais également des chevaux et des chèvres (Statistique Canada, 2002). 
L’annexe 6 décrit en détail le nombre d’unités animales pour chaque municipalité incluse 
dans le bassin. La municipalité de Saint-Albert est la municipalité qui détient le plus 
d’animaux (Annexe 6). 
 

Tableau �09.1 Nombre d’unités animales par production dans le bassin versant de la 
rivière Nicolet en 2001 

Production Unité animale (u.a.) Pourcentage (%) 
Bovine 81 354 64,3 
Porcine 34 406 27,2 
Avicole 4 901 3,9 

Autre 5 762 4,6 
Total 126 423 100 
Source : Statistique Canada 2001 
 
 

 
Rivière Nicolet, Nicolet. Source : Joanne Boisvert, © Le Québec en images, CCDMD.  
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Figure �09.1 Unités animales sur le bassin versant de la rivière Nicolet en 2001 

 
Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, février 2006. 

 
 
Production végétale 
Le drainage a été un élément important au développement agricole des régions du 
Québec, en rallongeant la période cultivable. Les premiers travaux dans les cours d’eau 
dateraient des années 20, mais c’est en 1967 qu’un vaste programme d’aménagements 
hydrauliques a été entrepris (Beaulieu, 1999 et MENV, 2003). Au début de l’an 2000, 
700 000 hectares au Québec étaient drainés, ce qui équivaut à près de 32 % des terres 
cultivées au Québec (MENV, 2003).  
 
Au Québec, en 2003, 2,1 millions d’hectares de terre sont cultivés, (prairies, paturages, 
cultures annuelles), cela représente environ 2 % du territoire québecois. La production 
végétale ayant connu la plus forte croissance est la culture de maïs (MENV, 2003). La 
superficie de cette culture est passée de 34 000 ha à près de 488 000 ha de 1951 à 
2001 (Statistique Canada 2001 dans MENV, 2003).  
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D’après le suivi 2003 du portrait agroenvironnemental des fermes du Québec, entre 
1998 et 2003, les superficies en grandes cultures ont augmenté de 21 % tandis que les 
superficies en fourrages et pâturages ont diminué de 11 %. Dans la région Centre-du-
Québec, durant la même période, les superficies en culture ont augmenté de 2,8 %. Les 
cultures annuelles représentaient 60 % des superficies totales en culture en 2003 et     
47 % en 1998 (BPR, 2005). 
 
Dans le bassin versant de la rivière Nicolet, la culture de fourrage était en tête de liste 
en 2001 pour la superficie cultivée (Tableau 9.2). Elle représentait près de la moitié des 
superficies totales. Le maïs est la deuxième culture en importance dans le bassin 
(Statistique Canada 2002). L’annexe 6 montre en détail le pourcentage des superficies 
en culture dans chaque municipalité en 2001. 
 

Tableau �09.2 Superficies cultivées dans le bassin versant de la rivière Nicolet en 2001 

Production Superficie (hectare) Pourcentage (%) 
Cultures à grand interligne total1 

    �    Maïs2 
45 381 

(33 886) 
37,2 

(27,8) 
Cultures à petit interligne3  15 398 12,7 
Fourrage4  60 332 49,5 
Autres cultures5  753 0,6 
Cultures totales6 121 864 1007 
1 : Tournesol, tabac, soja, pommes de terre, betteraves à sucre, haricots secs de grande culture, légumes, lentilles, maïs à ensilage, 
maïs grain, maïs sucré, pois sec de grande culture 
2 : Maïs à ensilage, maïs grain, maïs sucré (données incluses dans Cultures à grand interligne total) 
3 : Graine de moutarde, lin, mélange de céréales, orge, sarrasin, seigle, triticale, alpiste des Canaries, avoine, blé, canola 
4 : Luzerne et mélanges de luzerne, pâturages artificiels ou ensemencés, tout foin cultivé et autres cultures fourragères 
5 : Arbres fruitiers, autres grandes cultures, carthame, gazon, graines de plantes fourragères, pépinières, fruits, petits fruits et noix, 
serres 
6 : Grand interligne, interligne étroit, plantes fourragères, autres cultures 
7 : Addition des cultures à interlignes, fourrage et autres cultures 
Source : Statistique Canada 2001 

 
La figure 9.2 montre le pourcentage occupé par les cultures pour chaque municipalité du 
bassin. Il est évident qu’une concentration des champs cultivés se trouve dans la région 
en aval du bassin, là où les terres sont propices à l’agriculture. Cette région consacre 
plus de 60 % des terres à la culture. L’annexe 7 donne tous les détails concernant 
chaque municipalité et le pourcentage accordé pour les cultures. 
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Figure �09.2 Pourcentage des superficies cultivées dans les différentes municipalités du 
bassin versant de la rivière Nicolet en 2001. 

 
Source : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, février 2006. 

 
Cannebergières 
La production de canneberge a pris beaucoup d’ampleur au Québec depuis quelques 
années. L’engouement pour ce petit fruit apporte cependant certains questionnements 
au sujet de l’utilisation de l’eau et de pesticides.  
 
La culture de la canneberge nécessite beaucoup d’eau. Par conséquent, plusieurs 
cannebergières sont implantées dans des tourbières, c’est le cas pour les quatre (4) 
entreprises situées sur le bassin versant de la rivière Nicolet (Statistique Canada, 2002).  
 
Les cannebergières sont souvent la cible d’insectes ravageurs, notamment la pyrale. 
Pour enrayer ce problème, l’utilisation d’insecticides est courante. Dans son programme 
de Stratégie phytosanitaire, le gouvernement s’engageait à produire un guide des 
insectes ravageurs et des pollinisateurs qui servira éventuellement à développer des 
stratégies d’interventions pour un développement durable au Québec (Agriculture, 
Pêcheries et Alimentation Québec, 2004). 
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Piscicultures 
Au Québec, l’élevage de poissons en eau douce, l’aquaculture, a commencé au milieu 
du 19e siècle. Le but visé à cette époque était de subvenir au besoin de la pêche 
sportive. C’est plus d’un siècle plus tard, soit vers les années 80, que la production de 
poissons destinée au marché de table a vu le jour. Le nombre d’entreprises a augmenté 
jusqu’en 1999. Par la suite, plusieurs contraintes environnementales sont apparues. Les 
nouvelles réglementations ont provoqué la fermeture de certaines piscicultures 
(Agriculture, Pêcheries et Alimentation Québec, 2004). 
 
Sur le bassin versant de la rivière Nicolet, une douzaine piscicultures étaient en fonction 
en 2003 et la production totale était d’environ 61 tonnes de poissons (Dumas, 2004). 
 
Les propriétaires de pisciculture, comme tous les autres producteurs, doivent gérer les 
quantités de phosphore rejetées par les poissons. Le phosphore est un élément 
essentiel à la croissance de ces derniers. Or, certains d’entre eux rejettent les trois 
quarts de ce qu’ils ont ingéré et, une fois que le phosphore est excrété et dissout dans 
l’eau, il est impossible de le retirer (Radio-Canada, 2004). Selon les estimations, il est 
rejeté 7,2 kg de phosphore par tonne de poissons produits (Dumas, 2004). Une 
pisciculture qui produit 20 tonnes de poissons par année, rejetterait la même quantité de 
phosphore que 100 porcs à l’engraissement (Radio-Canada, 2004).  
 
Le problème du phosphore est amplifié par la quantité d’eau utilisée par les 
piscicultures. La majorité des piscicultures utilisent de grandes quantités d’eau puisées 
à même un cours d’eau ou dans le sol. Elle est rejetée dans les cours d’eau et les 
fossés après peu ou pas de traitement. Peu de piscicultures traitent leurs eaux ou les 
réutilisent (Dumas, 2004). 
 
Quelques études sont en cours dans le but de diminuer les rejets de phosphore par les 
piscicultures, entre autres, l’utilisation de marais filtrants à Chesterville.  
 
Autres cultures 
On retrouve aussi, sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet quelques 
producteurs de gazon producteurs de sphaigne (tourbe).  
 
9.4 Pollution agricole 
Les polluants agricoles susceptibles de se retrouver dans les cours d’eau proviennent 
des pesticides, des engrais, des déjections animales, des eaux usées. 
 
Moyens apportés pour diminuer les répercussions de la pollution agricole 
Les moyens souvent employés pour diminuer l’impact négatif de la contamination des 
cours d’eau en milieu agricole sont l’aménagement approprié de structures 
d’entreposage des déjections animales, les méthodes adéquates pour le travail du sol, 
l’utilisation d’engrais verts et de cultures intercalaires, la lutte intégrée, la bonne gestion 
de l’eau à la ferme et au champ, la gestion adéquate des fertilisants ainsi que la rotation 
des cultures et l’aménagement de bandes riveraines.  
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Structure d’entreposage du fumier 

En 1988, le gouvernement du Québec a instauré le Programme d’aide à l’amélioration 
de la gestion des fumiers (PAAGF). L’entreposage des fumiers dans des structures 
étanches date du début des années 80 (MENV, 2003). Des producteurs, 
particulièrement des éleveurs de porcs avec une gestion de fumier liquide, se sont dotés 
de telles structures afin de prévenir l’écoulement du lisier dans les cours d’eau. Ce 
programme a permis d’aménager 164 structures étanches entre 1988 et 1992 (Robitaille 
1994). Présentement, selon les nouvelles normes du Règlement sur les exploitations 
agricoles (REA), 24 % des fumiers sont toujours entreposés de façon inadéquate au 
Québec (site Internet MENV). Un guide des bonnes pratiques existe pour l’entreposage 
au champ. Les producteurs non-conformes ont jusqu’au 1er avril 20101 pour se 
conformer à ce règlement (REA, 2003). 
 
En 2003, au Centre-du-Québec, le mode d’entreposage des engrais de ferme de près 
de 79 % du cheptel (unités animales) est réalisé avec des structures étanches (réservoir 
et plate-forme). En 2003, la gestion des déjections d’environ 61 % du cheptel est 
réalisée sous forme liquide, comparativement à 48 % en 1998. D’après ce portrait 
agroenvironnemental, en 2003, 87 % des déjections animales entreposées en structures 
étanches et en amas au champ étaient conformes (BPR, 2005). 
 
Travail du sol  

Selon la méthode de travail employée dans les champs, on peut réduire 
considérablement l’apport de particules de sol atteignant les cours d’eau (Tableau 9.3). 
En effet, le travail au chisel permet de laisser plus de résidus dans les champs que la 
charrue. Cette façon de procéder ralentit la vitesse d’écoulement de l’eau vers les cours 
d’eau en créant une barrière physique. Le semis direct, quant à lui, est une pratique 
agricole qui permet de semer les grains dans un sol peu profond sur des cultures déjà 
existantes. Les agriculteurs n’ont donc pas besoin de travailler le sol en profondeur 
avant de semer de nouveau. L’avantage avec cette méthode est qu’elle réduit le travail 
de la charrue et donc diminue les pertes de sol. De plus, ces techniques réduisent 
l’utilisation des pesticides et des engrais minéraux, utilisent moins de temps de 
machinerie, donc de pétrole. 
 
En plus d’avoir des conséquences considérables sur la qualité de l’eau, l’érosion a un 
impact économique car elle entraîne avec elle la couche la plus fertile des sols (Cazelais 
et Nault, 2003). 
 

                                            
1 Pour les lieux d’élevage dont la production annuelle de phosphore est supérieure à 1 600kg et existant 
le 15 juin 2002, et à partir du 1er avril 2005 pour les nouveaux lieux d’élevage. 
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Tableau 9.3 Perte de sol estimée pour différents travaux ou dans un loam. 

Type de travail du sol Perte de sol (tonnes/ha) 
Charrue* 11 
Chisel** 5 
Semis direct*** 2,5 
Source : Cazelais et Nault, 2003 
* Technique agricole qui permet de semer dans un sol profond 
** Machine agricole qui permet de laisser des résidus de récolte sur les sols 
*** Technique agricole qui permet de semer à la surface du sol 

 
Le travail au chisel a connu une hausse de plus de 3 % entre les années 1996 et 2001. 
Il demeure cependant peu employé. Quant à la culture du sol sans travail préalable 
(semis direct), il est demeuré sensiblement le même durant ces mêmes années; près de 
6 % des agriculteurs l’utilisent (Tableau 9.4).  
 

Tableau 9.4 Évolution des pratiques de conservation des sols sur le bassin versant de la 
rivière Nicolet de 1996 à 2001.  

 Fermes 
déclarantes (1996) 

Fermes 
déclarantes (2001) 

Évolution (1996 à 
2001) 

Nombre total de fermes 1 891 1 768 - 7% 
Travail du sol 
comportant 
l’enfouissement de la 
plupart des résidus de 
récolte* 

978 1 025 + 6% 

Travail du sol 
maintenant à la surface 
la plupart des résidus de 
récolte** 

238 281 + 3% 

Culture sans travail du 
sol*** 112 104 stable 

Rotation des cultures 1 011 1 020 + 4% 

Culture sans travail du 
sol*** 

112 104 stable 

Source : Adapté de Statistique Canada pour le bassin versant de la rivière Nicolet 
* : Travail à la charrue 
** : Travail au chisel 
*** : Travail au semis direct 

 
Les données de 2003, pour le Centre-du-Québec, montrent que les agriculteurs utilisent 
le travail réduit sur 41 % des superficies en cultures annuelles, comparé à 26 % en 1998 
(BPR, 2005). 
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Engrais verts et cultures intercalaires  

Les engrais verts et les cultures intercalaires sont d’autres techniques qui permettent de 
réduire l’érosion du sol (Duchesne et autres, 2001). Les engrais verts sont des cultures 
incorporées au sol lorsque les sols sont mis à nu, après la coupe d’une plante céréalière 
par exemple. Ils réduisent le ruissellement et le lessivage des terres (Duchesne et 
autres, 2001). Les cultures intercalaires jouent le même rôle que les engrais verts. 
Cependant, celles-ci sont semées entre les rangs de la culture principale (Duchesne et 
autres, 2001 et Agriculture, Pêcheries et Alimentation Québec, 2004). 
 
Au Centre-du-Québec, en 2003, les cultures intercalaires et les engrais verts étaient 
utilisés sur 5 % des superficies en cultures annuelles (BPR, 2005).  
 
Rotation des cultures  

Une autre alternative simple et peu coûteuse est la rotation des cultures. Elle peut aussi 
être utilisée pour diminuer les pressions négatives qu’exercent certaines cultures sur 
l’érosion (Duchesne et autres, 2001). Cette méthode consiste à cultiver des plantes en 
alternance avec d’autres dans un même champ au fil des années. Elle est surtout 
efficace lorsqu’elle inclut des plantes de couverture, du foin par exemple. Ces dernières 
possèdent un couvert végétal très dense, donc la vitesse des gouttelettes d’eau est 
réduite par le feuillage avant qu’elles ne touchent le sol. Les plantes herbagères 
permettent ainsi de diminuer l’érosion ou le ruissellement dans les champs. Avec des 
cultures au couvert végétal moins dense, l’eau de pluie «éclate» sur le sol et ruisselle 
entre les rangs de culture jusqu’au cours d’eau. Ces cultures, le maïs et le soya par 
exemple, sont donc plus dommageables pour le sol.  
 
En plus de limiter le ruissellement, le lessivage et l’érosion, la rotation des cultures 
permet de réduire les pertes de pesticides vers les cours d’eau et de contrôler les 
mauvaises herbes et les maladies (Mouvement Vert Mauricie inc. et Union Saint-Laurent 
dans BAPE 2000). 
 
Au Québec, la proportion de fermes réalisant la rotation des cultures, en 2001, était de 
57 % (MENV 2003). Dans le bassin versant de la rivière Nicolet, la rotation des cultures 
était pratiquée par 54 % des agriculteurs possédant une ferme en 1996 et par 58 % 
d’agriculteurs en 2001. C’est une hausse de 4 % en cinq (5) ans (Statistique Canada 
1996 et 2001). 
 
Bandes riveraines 

Pour aider à diminuer les pressions exercées par l’érosion sur les cours d’eau, la 
plantation d’arbres, d’arbustes ou d’une bande herbacée s’avère une solution. Une 
bande herbacée de seulement trois (3) mètres de largeur près d’un cours d’eau peut 
réduire l’accès à 89,7 % des matières en suspension, à 68,5 % de l’azote total et à 86 % 
du phosphore total. Cette bande est aussi particulièrement efficace pour les herbicides 
(Duchemin et autres, 2002). Son efficacité varie toutefois en fonction des types de sols, 
des types de contaminants, de la topographie, des largeurs des bandes végétales et de 
l’importance des précipitations (Duchemin et autres, 2002). Malgré le fait que les bandes 
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riveraines soient réglementées, elles sont trop souvent non respectées selon Marie-
Andrée Audet, du club Yamasol (comm. pers.).  
 
L’érosion éolienne est un élément à considérer puisque d’énormes quantités de 
particules de sol, souvent liées à des engrais et à des pesticides, sont déplacées par les 
vents et deviennent une source de contamination des cours d’eau. L’érosion éolienne 
peut être réduite par une bande arborescente que l’on nomme haie brise-vent. Tout 
comme les bandes riveraines, celles-ci ne sont pas assez nombreuses, car beaucoup 
de déforestation agricole a été effectuée et peu d’arbres sont demeurés entre les 
champs (Audet, 2004). Madame Audet précise que des actions sont entreprises de la 
part des agriculteurs pour implanter des bandes riveraines et des haies brise-vent. 
Toutefois, « les temps sont durs en agriculture actuellement; il est difficile de mettre 
l’environnement en priorité dans les circonstances (coût des terres, prix des céréales, 
prix du quota laitier, conditions de travail, etc.) » (Audet, 2004). 
 
Le nombre de producteurs possédant des bandes herbacées sur leur territoire a triplé 
de 1996 à 2001 au Québec. La plantation de haies brise-vent a aussi subi une 
augmentation en cinq (5) ans (MENV, 2003). Quant à ces pratiques sur le bassin 
versant de la rivière Nicolet, elles ont aussi beaucoup augmenté en cinq (5) ans, mais 
demeurent relativement peu utilisées (Statistique Canada 1996 et 2001) (Tableau 9.5). 
 
Au Centre-du-Québec en 2003, environ 2 % des superficies en cultures annuelles 
étaient potentiellement protégées par des haies brise-vent (BPR, 2005). 
 

Tableau 9.5 Évolution de pratiques de conservation des sols sur le bassin versant de la 
rivière Nicolet. 

 Fermes 
déclarantes (1996) 

Fermes 
déclarantes (2001) 

Évolution (1996 à 
2001) 

Nombre total de fermes 1 891 1 768 - 7 % 
Bandes herbacées 35 (1,9 %) 99 (5,6 %) + 3 % 
Brise-vent  76 (4,0 %) 107 (6,1 %) + 2 % 
Source : Adapté de Statistique Canada pour le bassin versant de la rivière Nicolet 

 
Les clubs agroenvironnementaux du bassin versant réalisent plusieurs initiatives et 
démarches dans le but de sensibiliser les agriculteurs. De nombreuses actions 
concrètes ont été réalisées depuis leurs apparitions. Par exemple, selon le recensement 
du Club Agroenvironnemental Bois-Francs, depuis 1998, près de 220 km de bandes 
riveraines sont respectées et près de 80 km ont été aménagées chez 74 producteurs 
sur le territoire du bassin versant de la rivière Nicolet (Letendre 2004). 
 
En 2003, les données pour le Centre-du-Québec montrent que 51 % des entreprises, 
dont l’exploitation est traversée par un cours d’eau, respectent des bandes riveraines 
d’une largeur de trois (3) mètres et 92 % respectent des bandes riveraines d’une largeur 
de un (1) mètre (BPR, 2005). 
  



Portrait de l’environnement du bassin versant de la rivière Nicolet – mars 2006 
 

113 

Au Centre-du-Québec, le nombre de ruminants ayant accès aux cours d’eau a diminué, 
il est passé d’environ 45 % du cheptel en 1998 à environ 38 % en 2003. La proportion 
est calculée sur le cheptel qui a un accès potentiel à un cours d’eau (BPR, 2005). 
 
 
9.5 Les pesticides 
 
Le secteur agricole est le plus grand utilisateur de pesticides avec près de 80 % du total 
des ventes au Québec (MENV, 2004-1). Parce qu’ils sont utilisés en grandes quantités 
et qu’ils sont généralement appliqués au printemps ou au début de l’été (moment où les 
champs sont encore relativement exempts de végétation), les pesticides présentent 
davantage le risque de contaminer les cours d’eau.  
 
Les cultures croissant dans des sols sableux, comme la pomme de terre, représentent 
également des risques élevés de contamination de l’eau, particulièrement l’eau 
souterraine. Ce type de sol facilite la pénétration des pesticides jusqu’à la nappe 
phréatique. Les régions possédant plusieurs hectares de culture de pomme de terre 
sont plus sensibles à une contamination de la nappe phréatique (Giroux, 2003). Les 
principaux pesticides utilisés pour la culture de la pomme de terre et se retrouvant 
souvent dans les cours d’eau sont les insecticides aldicarbe (TEMIK), carbofuran 
(FURADAN) et imidaclopride (ADMIRE) ainsi que l’herbicide métribuzine (SENCOR, 
LEXONE) (MENV, 2004-2). 
 
La plus grande utilisatrice de pesticide est sans contredit la culture du maïs qui prend la 
moitié des parts de ce marché (Tableau 9.6 ). Les principaux pesticides utilisés pour la 
culture du maïs se retrouvant souvent dans les cours d’eau sont l’atrazine, le 
métolachlore, bentazone, dicamba, 2,4-D et le diméthénamide (MENV, 2004-2). 
 

Tableau 9.6 Proportion des pesticides agricoles par rapport à la superficie des cultures 
au Québec. 

Culture Superficie (%) Proportion de pesticides 
agricoles (%) 

Maïs 18,1 50,1 
Pomme 0,005 12,6 
Céréale 17,7 9,8 
Pomme de terre 0,009 8,9 
Légumes 0,124 5,1 
Soja 0,017 4,7 
Foin et pâturage 57,5 2,1 
Autres cultures 6,7 6,7 
Total 100,1 100 
Source : MAPAQ, info-ressources, vol 2, n°4, 1995 (modifié) [le fleuve, avril 1996] 

 
 
Le type de pesticide le plus employé est l’herbicide. Selon Statistique Canada, en 2001, 
il a été épandu sur près de 50 000 hectares de terre dans le bassin versant de la rivière 
Nicolet (Tableau �0.7). 
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Au Centre-du-Québec, environ 55 % des superficies en culture auraient reçu des 
pesticides en 2003 en comparaison avec 46 % en 1998, c’est une augmentation de 9 % 
(BPR, 2005). 
 

Tableau 9.7 Utilisation de pesticides par fermes et superficies en 2001 sur le bassin 
versant de la rivière Nicolet. 

 Nombre de fermes 
déclarantes 

Hectares 

Bassin versant de la rivière 
Nicolet 1 768 (100 %) 193 431 

Utilisation d’herbicides 847 (47,9 %) 49 713 (25,7 %) 
Utilisation d’insecticides 66 (3,7 %) 2 365 (1,2 %) 
Utilisation de fongicides 49 (2,8 %) 2 443 (1,3 %) 
Source : Adapté de Statistique Canada 2001 pour le bassin versant de la rivière Nicolet. 

 
La vente de pesticides a diminué depuis 1992, année de la première compilation. En 
effet, c’est une diminution de 8 % en huit (8) ans qui a été remarquée et ce, malgré 
l’augmentation des terres en culture annuelle (Gorse, 2004). Le graphique 9.1 démontre 
la répartition des ventes de pesticides de 1992 à 2000.  
 

Graphique �0.1 Répartition annuelle des ventes de pesticides dans le secteur agricole 
par type de produit entre 1992 et 2000. 
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Source : Site Internet MENV. Bilan des ventes de pesticides. 
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Le but visé par le premier programme phytosanitaire du gouvernement était une 
diminution de 50 % de l’utilisation de pesticides dans le milieu agricole entre 1992 et 
2000. Selon Gorse, s’il avait été maintenu, l’objectif de la stratégie sanitaire n’aurait été 
atteint qu’à 14 % en 1999 (7,1 % de réduction atteinte contre 50 % de réduction visée) 
(Gorse, 2004). Le nouvel objectif du gouvernement du Québec pour la stratégie 
phytosanitaire est une réduction de 50 % de 1998 à 2003 (Gorse, 2004).  
 
En 2003, au Centre-du-Québec, environ 35 % des entreprises agricoles s’engageaient 
dans un processus de lutte intégrée. Ces entreprises réalisent du dépistage, font le 
réglage de leur pulvérisateur au moins une fois par année et tiennent un registre des 
interventions phytosanitaires (BPR, 2005). 
 
9.6 Les engrais 
Les engrais peuvent être d’origine naturelle, comme le fumier, ou de forme minérale 
qu’on appelle aussi « engrais chimique ». Ce sont des éléments nutritifs (azote, 
phosphore, potassium) épandus dans les champs agricoles pour nourrir les cultures. En 
trop grande quantité, ces éléments peuvent ruisseler dans les cours d’eau et favoriser le 
phénomène d’eutrophisation. 
 
Engrais minéraux 
Selon l’Association des fabricants d’engrais du Québec et Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, l’utilisation d’engrais minéraux a diminué de 9,2 % de 1991 à 2001 et ce, 
malgré une diminution des prairies et des pâturages au profit des cultures annuelles. Au 
Québec, entre 1998 et 2003, les quantités de phosphore vendues sont passées de 
58 314 tonnes métriques (tm) à 39 934 tm, soit une diminution d’environ 31 %. Les 
quantités d’azote vendues sont demeurées relativement stables, elle ont augmenté 
d’environ 0.7 % (BPR, 2005). 
 
Engrais organiques 
Les nutriments que l’on retrouve en importance dans les fumiers sont l’azote, le 
phosphore et le potassium. Selon le type de fumier, on retrouve ces éléments en 
quantités différentes (Tableau �09.8). Ainsi, lors de l’épandage du fumier, les agriculteurs 
doivent gérer les quantités épandues selon les besoins des cultures, la richesse du sol, 
le type de fumier et le besoin de la plante cultivée. Grâce au Plan agroenvironnemental 
de fertilisation (PAEF), les producteurs sont en mesure de savoir la quantité de fumier à 
épandre. Ils doivent analyser leur fumier à chaque année et faire l’analyse des sols au 
moins une (1) fois au cinq (5) ans. La charge fertilisante peut varier d’une ferme à l’autre 
selon le type d’animaux, leur espèce, l’alimentation, le mode de gestion des engrais de 
ferme etc. La phytase ajouté à l’alimentation des animaux monogastriques (porc, 
volaille) leur permet de mieux assimiler le phosphore et l’azote. Ainsi moins de fertilisant 
sont présents dans les déjections. L’alimentation multiphase permet d’arriver au même 
résultat. Le contrôle doit également se faire selon certaines normes environnementales 
telles la date d’épandage et les distances à respecter près des cours d’eau, des puits, 
des résidences et des fossés. 
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En 2003, au Centre-du-Québec, 76 % des entreprises réalisaient un plan de fertilisation 
et 66 % des entreprises de production animale faisaient des analyses de fumier (BPR, 
2005). 
 

Tableau 9.8 Valeurs moyennes fertilisantes des engrais de fermes. 

Type de fumier Azote (N) 
(kg/tonne) 

Phosphore (P2O5) 
(kg/tonne) 

Potassium (K2O) 
(kg/tonne) 

Bovin laitier (liquide) 3,1 1,5 3,4 
Bovin laitier (solide) 5,7 3,6 5,3 
Bovin engraissement 
(liquide) 

5,0 3,1 4,3 

Bovin engraissement 
(solide) 

7,1 4,4 6,0 

Lisier de porcs 
(engraissement) 

4,2 2,3 2,7 

Lisier de porcs 
(maternité) 

2,6 1,8 1,6 

Pondeuse (solide) 30,8 25,6 15,8 

Pondeuse (liquide) 8,4 6,7 4,4 

Poulet à rôtir (solide) 29,8 31,3 23,1 
Source : Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) 2003. 

 
En 2003, au Centre-du-Québec, environ 66 % du volume d’engrais de ferme était 
épandu sous forme liquide, comparé à 41 % en 1998. 
 
L’azote 

L’azote contenu dans le fumier se retrouve sous forme d’azote ammoniacal ou d’azote 
organique. L’azote ammoniacal est très soluble et ne s’accumule pas dans le sol; il est 
rapidement disponible pour les plantes. Cependant, s’il y a un surplus, il y aura des 
pertes importantes par volatilisation, lessivage ou ruissellement. Ces pertes d’azote 
peuvent atteindre plus de 40 % si les engrais de ferme sont épandus à l’automne et non 
incorporés au sol (Robert et Couture, 2000). Les particules d’azote organique sont liées 
à la partie solide des déjections et doivent être minéralisées avant d’être assimilées par 
les plantes.  
 
Selon une étude de Gangbazo et Babin, les concentrations d’azote ammoniacal et de 
nitrates seraient de 5 à 7 fois plus élevées dans les cours d’eau en milieu agricole qu’en 
milieu forestier (Gangbazo et Babin, 2000). Le sous-bassin versant de la rivière Nicolet 
faisait partie de l’étude en tant que bassin agricole. 
 
Phosphore 

Le phosphore, contrairement à l’azote, s’accumule dans le sol. Il n’entraîne pas 
nécessairement de dommages immédiats à l’environnement, mais augmente 
considérablement les risques de saturation du sol s’il est épandu en quantité 
excédentaire pendant plusieurs années (Sharpley, 1995 in MEF 1996). Dès lors, il peut 
exercer des effets négatifs principalement sur la qualité de l’eau. 
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Selon une étude effectuée par le ministère de l’Environnement et de la Faune du 
Québec en 1996, l’ensemble du territoire du bassin versant de la rivière Nicolet serait en 
excès de phosphore et d’azote. Ces éléments proviennent non seulement du milieu 
agricole mais aussi du milieu industriel et urbain. En effet, en tenant compte de plusieurs 
variables, tels que les besoins en phosphore et en azote pour les différentes cultures, 
les types de fumier, les engrais minéraux, les superficies recevant des fumiers, etc., les 
quantités excèderaient de plus du triple les besoins pour le phosphore et de plus du 
double pour l’azote (MEF, 1996). Pour les neuf (9) bassins versants analysés lors de 
cette étude, tous ont dépassé leurs besoins en phosphore d’au moins 50 %, dont six (6) 
avec des taux de dépassement de plus de 100 % (MEF, 1996). La situation s’est 
améliorée avec la mise en place du RRPOA en 1997 et du REA en 2002. 
 
Une estimation du surplus d’engrais fut réalisée en 1996 pour la rivière Nicolet avant sa 
confluence avec le lac Saint-Pierre. Le surplus d’engrais azoté était de 26,2 kg/ha, de 
2,5 kg/ha pour le phosphore et de 0,9 kg/ha pour les pesticides. Ces surplus 
correspondent spécifiquement aux pressions exercées par les activités agricoles en 
1996 (Nolet et autres, 1998).  
 
La situation s’est depuis améliorée. Le suivi 2003 du Portrait agroenvironnemental des 
fermes du Québec constate un équilibre de l’azote pour le Centre-du-Québec. Pour sa 
part, le phosphore a diminué à la surface du sol dans une proportion de 18,5 % 
comparativement aux données de 1998. 
 
Problématique du surplus de fumier 
Les agriculteurs aux prises avec des surplus de fumier doivent trouver l’espace ou les 
moyens nécessaires pour épandre l’excédent de fumier. Des surfaces boisées auraient 
disparu afin d’obtenir l’espace nécessaire à l’épandage des fumiers (BAPE 2003). Le 
site Internet de l’UPA Centre-du-Québec propose une solution à ce problème en offrant 
un site d’échange des engrais de ferme. Les producteurs en surplus peuvent ainsi 
trouver preneur auprès des producteurs en déficit de fertilisants organiques 
(http://www.centre-du-quebec.upa.qc.ca/engrais.asp).  
 
Le calcul employé avant le REA était basé sur le concept des zones d’activités limitées 
(ZAL). Seules la quantité de phosphore produite par les animaux à l’intérieur d’une 
municipalité et la quantité de phosphore absorbée par les cultures dans ce même 
territoire étaient prises en considération. À cause d’un manque de précision, cette 
méthode fut contestée. Toujours selon cette méthode de calcul, 24 municipalités 
incluses totalement ou en partie étaient ainsi déclarées (Annexe 8). Ces municipalités 
se voyaient interdire toute nouvelle construction d’élevage porcin pour une durée de 
deux (2) ans. De plus, l’augmentation du cheptel porcin et la construction d’un nouveau 
lieu d’élevage autre que porcin sont contrôlées (REA, 2003).  
 
9.7 Culture et ferme biologique 
Lorsqu’on parle de culture et de ferme biologique, on ne fait pas seulement allusion aux 
plantes qui sont cultivées sans pesticide ou aux animaux élevés sans hormones de 
croissance. Travailler le sol de façon à maintenir ou accroître sa fertilité, veiller au bien-
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être des animaux, protéger les écosystèmes aquatiques, maintenir les cycles 
biologiques sont quelques principes que les producteurs et transformateurs se doivent 
de respecter (IFOAM, 2004).  
 
Au Québec, 700 fermes étaient certifiées bio en 2001. Ce secteur connaît un taux de 
croissance annuelle de 20 à 30 %. Le tableau 9.9 nous indique les 21 fermes déclarant 
faire du commerce biologique sur le bassin versant de la rivière Nicolet (Statistique 
Canada). Elles sont principalement concentrées dans les grandes cultures. 
 

Tableau �0.9 Fermes déclarant faire du commerce biologique sur le bassin versant de la 
rivière Nicolet. 

 2001 
Nombre de fermes produisant des produits certifiés 
biologiques* 

17 

Fruits, légumes ou produits de serre 2 
Grandes cultures (graines, graines oléagineuses) 8 
Animaux ou produits d’origine animale (viande, lait, oeufs etc.) 4 
Autres (sirop d’érable, herbe, etc.) 7 
Source : Statistique Canada 2001. 
* : Un producteur peut posséder plus d’un produit biologique. 

 
 
La contamination de l’eau de surface et de l’eau souterraine engendrée par l’agriculture 
provient essentiellement de sources diffuses. Il devient donc difficile de déterminer avec 
exactitude le taux de contamination qu’elles engendrent et ainsi d’en faire un suivi 
quantitatif. Par contre, les efforts déployés par les travailleurs du milieu agricole se font 
déjà sentir. En effet, l’achat de pesticides et d’engrais minéraux est en diminution depuis 
quelques années. De plus, le nombre d’agriculteurs possédant des bandes riveraines, 
des haies brise-vent et brise-odeur s’est accru au cours des cinq (5) dernières années. 
On note également une augmentation des pratiques culturales permettant de diminuer 
les pressions négatives sur les cours d’eau ainsi qu’une amélioration dans la gestion 
des fumiers.  
 
Avec la mise sur pied de clubs-agroenvironnementaux, la continuité des programmes 
agricoles du MAPAQ, de la stratégie agroenvironnementale de l’UPA et tous les efforts 
de la part des agriculteurs et agricultrices, le gouvernement québécois est confiant de 
voir, d’ici 2010, une amélioration de la qualité de l’eau au Québec. 
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